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Assemblée générale extraordinaire et ordinaire du 25/10/21

Ordre du jour     :  

-  Présentation  des  membres  actifs/membres  candidats  au  Conseil  d’Administration  de  
l’Association.

Assemblée Générale Extraordinaire :
- Vote des modifications des statuts.

Assemblée Générale Ordinaire :
- Vote de la nouvelle composition du Conseil d’Administration.
- Présentation des bilans d’activités 2020 et 2021 de l’Association (annexe 1).
- Présentation des bilans financiers 2020 et 2021 de l’Association (annexe 2).

Adhérents présents     :   Caroline Collin-Blondel, Marie Guellec, Marie Hoareau, Alexis Vancappel,
Stéphanie  Aubertin,  David  Castella,  David  Cardoso,  Paméla  Didier,  Fabien  Francia,  Noémie
Piaget, Hélène Marais-Thomas, Ruben Miranda, Lidia Mahiout, Geoffrey Gauvin, Jessica Martino,
Marie Saint-Léger, Audrey Leclerc, Hortense Berthier (18 personnes).
Adhérents absents mais ayant transmis un pouvoir     :   Emilie Bodilis, Elodie Denniel, Jennifer Way,
Paul Lalande-Robert,  Anne-Sophie Lefebvre,  Marie Rousseau,  Hélène Diaz,  Violette  Kerleaux,
Kindy Rousseau, Théo Besson, Sarah Thierrée, Sophie Tripon, Paul Hayotte, Violette Kerleaux (14
personnes).

L’Assemblée  générale  ayant  eu  lieu  via  visioconférence,  les  présences  ont  été  recueillies  par
inscription des noms dans le chat Zoom en guise de feuille de présence.
Le quorum de 10%+1 des adhérents est atteint.
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Procès verbal de l’Assemblée Générale     :  

1. Présentation  des  membres  actifs/membres  candidats  au  Conseil  d’Administration  de
l’association.

Assemblée Générale Extraordinaire     :  

2. Vote des modifications suivantes des statuts :

2.1. - Changement du nom de l’association.
Anciens statuts     : désignation de l’Association pour la Création d’un Ordre des Psychologues sous
l’acronyme « ACOP ».
→  Proposition :  utiliser  l’acronyme  « ACOPsy »,  qui  est  celui  par  lequel  l’Association  s’est
popularisée. Modification en conséquence des articles des statuts où l’acronyme est mentionné. 

Votes « pour » : 29
Votes « contre » : 1
Abstentions : 2

Résultat : 
modification adoptée.

2.2. - Élargissement de l’objet de l’association.
Anciens  statuts     :  Article  2-1  « L’ACOPsy  a  pour  objet  de  promouvoir  la  création  d’un  ordre
professionnel des psychologues en France d’une part et, d’autre part, de mener ce projet jusqu’à
son aboutissement. Il n’y a aucun but économique pour l’association. ».
→  Proposition :  Ajouter  ensuite  la  phrase :  « L’ACOPsy communique sur  des  thématiques qui
concernent l’ordre et l’actualité qui y est relative. ».

 

Votes « pour » : 30
Votes « contre » : 0
Abstentions : 2

Résultat :
modification adoptée.
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2.3. - Rendre le nombre de membres du CA illimité.
Anciens statuts     : Article 5-1, alinéa 1er « L’association est dirigée par un conseil de 6 membres,
élus pour 2 années par l’assemblée générale. Les membres sont rééligibles de façon illimitée. ».
→ Proposition : « L’association est dirigée par un conseil au nombre illimité de membres, élus pour
2 années par l’assemblée générale. Les membres sont rééligibles de façon illimitée. ».

Votes « pour » : 28
Votes « contre » : 0
Abstentions : 4

Résultat :
modification adoptée.

2.4. - Modifier les possibilités de votes des membres adhérents à l’association.
Anciens  statuts     :  Article  5-2,  alinéa  7  « Les  décisions  sont  prises  à  la  majorité  des  voix  des
membres présents ou représentés. ».
→ Proposition : Ajouter ensuite la phrase : « Seuls les membres psychologues et les étudiants de
Master 2 en psychologie votent les résolutions portant sur l’ordre. ».

Votes « pour » : 30
Votes « contre » : 0
Abstentions : 2

Résultat :
modification adoptée.
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2.5. - Modifier la composition du bureau.
Anciens statuts     : Article 5-4, alinéa 1er : « Le conseil d’administration élit parmi ses membres, un
bureau composé de :
1) Un.e président.e
2) Un.e vice-président.e
3) Un.e secrétaire
4) Un.e trésorier.e ».
→  Proposition : « Le conseil d’administration élit  parmi ses membres, un bureau composé de :
1) Deux co-président.e.s
2) Un.e secrétaire
3) Un.e trésorier.e ».

Votes « pour » : 29
Votes « contre » : 0
Abstentions : 3

Résultat :
modification adoptée.

2.6. - Ajouter la possibilité de faire des dons à l’association.
Anciens statuts     : article 10 inexistant.
→ Proposition : ajout d’un article 10 : Ressources « Les ressources de l’association comprennent :

• Les subventions de l’État, des départements et des communes

• Les aides financières de personnes privées, physiques ou morales

• Toutes les ressources autorisées par les lois et les règlements en vigueur. ».

Votes « pour » : 28
Votes « contre » : 1
Abstentions : 3

Résultat :
modification adoptée.
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Assemblée Générale Ordinaire     :  

3. Vote de la nouvelle composition du Conseil d’Administration.
Liste  proposée     :   Caroline  Collin-Blondel,  Geoffrey  Gauvin,  Hélène  Marais-Thomas,  David
Cardoso, David Castella, Marie Saint-Léger, Marie Guellec.

 

Votes « pour » : 30
Votes « contre » : 0
Abstentions : 2

Résultat :
modification adoptée.

4. Présentation des bilans d’activités 2020 et 2021 de l’Association :
Voir annexe 1. Résultat : accepté à l’unanimité des voix.

5. Présentation des bilans financiers 2020 et 2021 de l’Association :
Voir annexe 2. Résultat : accepté à l’unanimité des voix.

5/7

94 %

6 %

Vote "Pour"
Vote "Contre"
Abstention



Annexe 1     : Bilan d’activités  
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Annexe 2     : Bilan financier  
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